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Fargues Saint-Hilaire, le 28 novembre 2023 

 
 

CONVOCATION 
 

Le Conseil Municipal se réunira dans la Salle du Conseil Municipal (en mairie) le : 
 

Lundi 4 décembre 2023 à 20H30 
 

 Je vous remercie de bien vouloir assister à cette séance, et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, 
l’expression de mes sentiments distingués. 
 

Ordre du Jour 
 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 26 septembre 2023 (D2023-48) 
 

2. Décision Modificative n°2 du Budget Principal Communal 2023 (D2023-49) 
 

3. Décision Modificative n°2 du Budget Assainissement 2023 (D2023-50) 
 

4. Délibération adoptant les durées d’amortissement (D2023-51) 
 

5. Ouverture des dépenses d’investissement au BP 2024 (D2023-52) 
 

6. Remboursement d’une administrée – Autorisation de principe (D2023-53) 
 

7.  Création d’une servitude entre ENEDIS et la Commune – Parcelle AD 66 (D2023-54)  
 

8. RPQS du service de l’eau potable – exercice 2022 (D2023-55) 
 

9. Extension de la nomination « Allée des Coquelicots » (D2023-56) 
 

10. Demande de fonds de concours à la CdC (D2023-57) 
 

11. Autorisation de recrutement d’agents contractuels pour 2024 (D2023-58) 
 

12. Fixation des tarifs, droits et loyers municipaux (D2023-59) 
 

13. Constatation de créance éteinte (D2023-60) 
 

14. Cession d’une concession à l’euro symbolique (D2023-61) 
 

15. Désignation d’un référent déontologue élu local (D2023-62) 
 

16. Mandat spécial pour le 105ème congrès des Maires de France (AMF) (D2023-63) 
 

17. Informations diverses (décisions) 
 

18. Questions orales  
 

Le Maire, 
Bertrand GAUTIER 

 
 
 



 
 

 
 
 
 
 

POUVOIR 
 
 
 
 

 
Réunion du Conseil Municipal en date du : 4 décembre 2023 
 
Je soussigné(e) : ……………………………………........ donne pouvoir de 
me représenter, de prendre part à toutes les délibérations, d’émettre et signer 
tout document à Mme/M.……………………………………………….. 
 
Fait à Fargues-Saint-Hilaire, le ……………………… 
 
Signature (précédée de la mention manuscrite « bon pour pouvoir ») 
 
 
 
 
 
A transmettre à la mairie avant l’ouverture de la séance 
 
 
 


